
EXTRAIT 
 

du Registre des Délibérations du CONSEIL MUNICIPAL 

de la Commune de LABRUGUIERE (Tarn) 

_________ 

 

SEANCE  DU 30 mars 2006  

_________ 

BUDGET ANNEXE  

DU SERVICE  

DES POMPES FUNEBRES : 

 

Convention avec l’Occidentale du Funéraire. 

 

La convention entre l’occidentale du Funéraire et la Mairie de Labruguière, arrive à 

expiration au 31 mars 2005, il convient de renouveler celle-ci. 

Ces dispositions seront appliquées dés la signature de cette convention, et seront 

maintenues jusqu’au 31 décembre 2006. 

Vu l’avis  favorable  des commissions « Communauté d’Agglomération, Urbanisme et 

Affaires Générales » et « Finances » du 25 mars 2006, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal, 

  - Autorise Monsieur le Maire à contracter la présente convention ci après 

annexée, 

Ainsi délibéré à Labruguière, les jours, mois et an que ci-dessus. 

Pour extrait conforme, 

 

LABRUGUIERE, le 30 mars 2006   

 

Le Maire, 

 

  Jean-Louis DELJARRY. 

 

 


